
viProclamations A. 1905

CANADA

MINTO.

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes çle Notre çlîte Pvisanoç,, et
tous et 44acu de, vo19 SLT

PROCLAMATION.

A TTENDU que par et de l'avis et du consentement de Notre Conseil privé pour le
ilCanada, Nous avons jugé à propos de DISSOUDRE le présent Parle-ment*du Canada,

qui se trouve prorogé au TRENTE ET UJNIÈME jour d'OcTOBRE prochain ; SAcHEZ MAIN-
TENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre présente Proclamation Royale, et par icelle
DISSOLVONS en conséquence le dit Parlement du Canada, et les Sénateurs et les MemI-
lires de la Chambre des Communes sont en conséquence exemptés de s'assembler et d'être
présents le dit TRENTE ET UNIÈ~ME jour d'OCTOBRE prochain.

EN Foi DE quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à iWelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMOIN, Notre Très Fidèle et Bien-
aimé Cousin et conseiller le Très honorable Sir GILBERT JOIHN ELWOT, CçQwtý
de Minto et Vicomte Melgund de iMelgund, comté de Forfar, dans la pirie dn
Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgli, dans a. pairie fie
la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grandl-Cro
de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, ete., çto
Gouverneu général du Canada.

4 Notre lIôte du Gouvernement, en Notre CTT d!Q0,ÂTA, dap Notre
dite Puissance, Ce vINGT-NEçyvxip jur de SEýTEMBRE, dans l'année de
Zotre-Seigneigr mil neuf Cent quagrç, et de Notre ýèn la oqiatrième.

Par ordre,

H. G. LÂMOTIIE,

qMeffier de 1,a ÇJourqe.ne ç, cqceler C'anada.


